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Le respect des obligations et engagements du Monténégro

Amendement1 n° 10
M. Jean-Charles GARDETTO, Monaco, Groupe du Parti populaire européen

Dans le projet de résolution, paragraphe 7.3, remplacer les mots "pour modifier en conséquence la loi sur les 
minorités et assurer le bon fonctionnement des conseils des minorités et l’utilisation transparente du Fonds 
des minorités" par les mots suivants:

"pour assurer le bon fonctionnement des conseils des minorités et l’utilisation transparente du Fonds des 
minorités. Elle encourage également le Monténégro à continuer d'apporter des améliorations à la loi sur les 
minorités".
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